
 

 

Article R4127-211 
Le chirurgien-dentiste doit soigner avec la même conscience tous ses patients, quels que soient leur 
origine, leurs mœurs et leur situation de famille, leur appartenance ou leur non-appartenance à une 
ethnie, une nation ou une religion déterminées, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou 
les sentiments qu'il peut éprouver à leur égard. 
 
Article R4127-232 
Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, le chirurgien-dentiste a 
toujours le droit de refuser ses soins pour des raisons personnelles ou professionnelles, à condition : 
1° De ne jamais nuire de ce fait à son patient ; 
2° De s'assurer de la continuité des soins et de fournir à cet effet tous renseignements utiles. 
Le chirurgien-dentiste ne peut exercer ce droit que dans le respect de la règle énoncée à l'article R. 
4127-211. 
 
Article R4127-233 
Le chirurgien-dentiste qui a accepté de donner des soins à un patient s'oblige : 
1° A lui assurer des soins éclairés et conformes aux données acquises de la science, soit 
personnellement, soit lorsque sa conscience le lui commande en faisant appel à un autre chirurgien-
dentiste ou à un médecin ; 
2° A agir toujours avec correction et aménité envers le patient et à se montrer compatissant envers lui ; 
3° A se prêter à une tentative de conciliation qui lui serait demandée par le président du conseil 
départemental en cas de difficultés avec un patient. 
 
Article R4127-245 
Il est du devoir de tout chirurgien-dentiste de prêter son concours aux mesures prises en vue d'assurer 
la permanence des soins et la protection de la santé. Sa participation au service de garde est 
obligatoire. Toutefois, des exemptions peuvent être accordées par le conseil départemental de l'ordre, 
compte tenu de l'âge, de l'état de santé et, éventuellement, de la spécialisation du praticien. 
 
 


